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Le représentanl permement au Luxembourg auprès aes îktions Unies présente ses 
compl nts à Monsieur le Secrébire gé de iwrgm i0n et 8 lvï0~u~ de se 
référer il sa note verbele du Il 1963 référence PO 230 S (1) afns5 qu’aux 
notes prdcédentes por me rdf&ence qu’il a bien voulu adresser à Monsieur le 
k4inistr-e aes res du Luxembourg concernant llspplicstion de le 
rdsolution S/FZS/232 (1965) sur 18 question de la 9 ion en Rhodésie au sua. 

Par sa lettre du 16 février 1967, publiée le 1967 sous la cote 
~/~61r, le reprdsentant permanent du Luxembourg a leur le Secrdteire 
généml des Nations Unies des mesures prises par le Gouvernement 0urgeo.i.s 
en epplJic8tion de la rdsolution précitde au Conseil ae sécur 

Le représentant pe nt du Luxembourg a lthonneur ae c quer a Monsieur le 
Secrétaire générsl les informations suppl&enta%res su.tvantes : 

trafic aérien entre le Luxembourg et la Rhoaésie 
geois n’autorisera pes l’établfssenent d’un tel 

tr8f1c. 
P~U- sa note au 2 avrfi 1%8 la lission permenente de la Belgique e fait 

parvenir B Monsieur le Secrétsire génér8l les statistiques au c rce spécl8l entre 
l%ilon économique belgo-luxembourgeoise et le Rhodésie au Sud ainsi que au c me 
global de 1VEDL ventil. psr pays de provenance et de desHnatIon, des produits 
visés par la résolution 232 (1966). 

sentant pe nent au Luxembour z-le MonsLur le Se~r&&re géndrel de 
faire distribuer cette note c officiel du Conseil de 

Le reprdsentant p nt au Luxembourg suprés des Netions Unies ssisit cette 
occ8sion etc. 


